
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE47015

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Permis de construire
Question écrite n° 47015

Texte de la question

L'attention de M. Jean-Claude Lenoir a ete appelee sur la reforme de loi sur l'architecture de 1977. Le document
de preparation de l'avant-projet de loi elabore par la direction de l'amenagement et de l'urbanisme prevoit la
suppression du permis de construire pour toute construction inferieure a 250 metres carres. Or, la profession
des architectes fait valoir qu'une telle disposition risque, en supprimant tout controle, de remettre en cause la
qualite de l'amenagement de l'espace dont l'importance a ete recemment reaffirmee dans la loi sur le paysage. Il
demande a M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du tourisme de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il envisage de mettre en oeuvre afin d'eviter que la simplification des procedures
administratives ne compromette l'amenagement des peripheries de villes ainis que la qualite des paysages.

Texte de la réponse

Le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du tourisme a effectivement demande a ses
services d'engager une reflexion, qui s'inscrit dans le cadre de la reforme de l'Etat decidee par le
Gouvernement, sur les modifications susceptibles d'etre apportees au code de l'urbanisme afin de simplifier les
demarches administratives imposees aux candidats constructeurs. Cette etude, menee en etroite concertation
avec la direction de l'architecture du ministere de la culture, vise en particulier a faire prevaloir les objectifs de la
loi sur l'architecture du 3 janvier 1977 enonces en ces termes : « L'architecture est une expression de la culture.
La creation architecturale, la qualite des constructions, leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant, le
respect des paysages naturels ou urbains ainsi que du patrimoine sont d'interet public ». La reflexion engagee
ne prejuge pas des orientations finales et, des que celle-ci sera suffisamment avancee, il sera proceder a une
large concertation afin de recueillir les avis indispensables des personnes directement interessees par la mise
en oeuvre des reformes envisagees. Bien entendu, les elus et les professionnels, en particulier l'ordre des
architectes, seront pleinement associes a ces discussions.
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